Pas 2 pas relave mensusl

1. Surla page d’accueil
« pajemploi » sélectionner Q)
'onglet déclaration puis
liste des déclarations.

2. Choisirla derniere
déclaration de salaire puis
telécharger le relevée
mensuel.

3. Vous deveztrouver ce
document a fournir pour
justifier le montant de
votre CMG.

4. Lerelevé mensuel doit
étre du méme mois que le ®
bulletin de salaire
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